
 

  

 

       

              Mesdames et Messieurs les Présidents (es) 

              des Associations 

                s/c des Correspondants 

 

                Strasbourg, le 16 août 2016 

 

C O N V O C A T I O N 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU COMITE 

DEPARTEMENTAL 

DU BAS-RHIN DE TENNIS DE TABLE 
 

Conformément au titre IV des Règlements de la Fédération Française de Tennis de Table, les 

représentants des associations sont convoqués en assemblée générale ordinaire le 

 

 VENDREDI 16 SEPTEMBRE 2016 à 19h00 

MAISON DES SPORTS  

4 rue Jean Mentelin – 67200 STRASBOURG  
 

Chaque association affiliée délègue à l’Assemblée Générale la personne élue à cet effet. Si cette 

personne est empêchée, elle peut être remplacée par un autre membre de l’association qui doit être 

muni d’un POUVOIR signé par le délégué élu à cet effet lors de l’AG de son association. Le 

vote par PROCURATION n’est pas admis. Chaque association dispose du nombre de voix 

déterminé par le barème figurant au Titre II Article 8-4 des statuts de la FFTT. Le nombre de voix 

pris en compte correspond aux licences validées au 30 juin 2016.  

 

Comme vous le savez déjà, l’actuel Comité Directeur du Comité Département la Ligue achève son 

mandat cette année. Notre Assemblée Générale Ordinaire procèdera par conséquent à 

l’élection du nouveau Comité Directeur et de son Président pour la prochaine olympiade.  
Le Comité Départemental est administré par un Comité Directeur de 10 membres au moins élus 

au scrutin secret uninominal majoritaire à un tour pour une durée de 4 ans. Ces membres sont 

rééligibles. Seules peuvent être élues au Comité Directeur les personnes âgées de 16 ans révolues 

et licenciées d’un groupement sportif affilié à la FFTT et ayant son siège sur le territoire du Comité 

Départemental du Bas-Rhin.  

 

Nous invitons toutes les personnes motivées par un travail d’équipe dans l’intérêt général du tennis 

de table départemental, à faire acte de candidature. Une fiche-type de candidature est jointe à cet 

envoi. Les candidatures, datées et signées, doivent être adressées de façon impersonnelle à 

Monsieur le Président du CDTT 67 – Maison des Sports – 4, rue Jean Mentelin – BP 95028 – 

67035 STRASBOURG Cedex le 9 septembre 2016, délai de rigueur (cachet de la poste faisant 

foi), avec copie par mail à n.vejux@evc.net . 
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ORDRE DU JOUR 

  

18h30 : Pointage des délégués des associations, vérification des pouvoirs, accueil des personnalités  

 

19h00 : Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire : 

 

1. Adoption du P.V.de l’assemblée générale ordinaire du 8 sept. 2015. (Cf http://cd67tt.com/) 

2. Rapport moral du Président  

3. Rapport d’activités du Secrétaire Général. 

4. Rapport et adoption du compte financier 2015/2016 et du budget 2016/2017 par le trésorier.  

6. Rapport des réviseurs aux comptes et quitus au trésorier 

5. Désignation des réviseurs aux comptes pour l’exercice 2016/2017. 

6. Rapport d’activités des responsables des commissions. 

7. Réponses aux questions et vœux. (*) 

 

8. Assemblée élective : présentation des candidats, désignation des scrutateurs, élection à 

bulletin secret du Comité Directeur, du Président, élection des représentants du Comité 

Directeur à la Ligue et aux Assemblées Générales de la FFTT.  
 

9. Mot du nouveau Président. 

10. Interventions des personnalités. 

11. Mérites et récompenses. 

 

A l’issue de l’assemblée, le verre de l’amitié sera offert par le CDTT du Bas-Rhin. 

 

                  Nicolas VEJUX 

                  Président  

 
 

 

 

 

 

 

(*) Les responsables d’association désirant qu’une réponse soit apportée à une 

question d’ordre général ou souhaitant émettre un vœu sont invités à faire 

parvenir leur demande pour le 8 sept 16 sous le mail  n.vejux@evc.net 

http://cd67tt.com/

